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ATTENDU QUE l’entente de fi nancement relative au 
projet « Programme de perfectionnement en langue 
anglaise pour les juges sous la juridiction du Conseil de 
la magistrature du Québec (2015-2018) » constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE soit approuvée l’entente de fi nancement relative 
au projet « Programme de perfectionnement en langue 
anglaise pour les juges sous la juridiction du Conseil de la 
magistrature du Québec (2015-2018) », laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte du projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64657

Gouvernement du Québec

Décret 206-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 15 400 000 $ à Femmessor Québec pour les exercices 
financiers 2016-2017 à 2020-2021

ATTENDU QUE Femmessor Québec a été créé le 
17 décembre 2015 afi n de soutenir les femmes entrepre-
neures, et résulte notamment de la fusion de 15 Femmessor 
régionaux, de Réseau des ORSEF (Réseau Femmessor) et 
de la cession d’actifs en sa faveur de deux Femmessor 
régionaux;

ATTENDU QUE la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire 
et du Développement économique régional souhaite 
octroyer une aide fi nancière maximale de 15 400 000 $ 
à Femmessor Québec, soit 3 080 000 $ pour chacun des 
exercices fi nanciers 2016-2017 à 2020-2021;

ATTENDU QUE le paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que la ministre peut notamment, dans l’exercice de ses 
responsabilités, conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que la 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réali-
sation de sa mission et notamment apporter, aux condi-
tions qu’elle détermine dans le cadre des orientations et 
politiques gouvernementales, et dans certains cas avec 
l’autorisation du gouvernement, son soutien fi nancier ou 
technique à la réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités de 
gestion de cette aide fi nancière seront établies dans une 
convention d’aide fi nancière à intervenir entre la ministre 
responsable des Petites et Moyennes Entreprises, de 
l’Allègement réglementaire et du Développement écono-
mique régional et Femmessor Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional :

QUE la ministre responsable des Petites et Moyennes 
Entreprises, de l’Allègement réglementaire et du 
Développement économique régional soit autorisée à 
octroyer une aide fi nancière maximale de 15 400 000 $ 
à Femmessor Québec, soit 3 080 000 $ pour chacun des 
exercices fi nanciers 2016-2017 à 2020-2021, sous réserve 
de l’allocation en sa faveur, conformément à la loi, des 
crédits appropriés pour les exercices fi nanciers 2016-2017 
à 2020-2021;

QUE cette aide fi nancière soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités qui seront établies dans une conven-
tion d’aide fi nancière à intervenir entre la ministre respon-
sable des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Allègement 
réglementaire et du Développement économique régional 
et Femmessor Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64658
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